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Annexe 4 : Modèle de décision 
 
Le directeur régional 
 
 
habilite 
 
 
M./Mme …....................................... 
 
 
en poste à …....................................... 
 
 
à compter du …....................................... 
 
 
pour 
 

• la réalisation des opérations simples 
o habilitation « opérations simples » (OS) 

 
• la réalisation des opérations d’autorisation de mise en circulation et de visite initiale 

o habilitation « VTA » 
o habilitation « VTC » 

 
(1) 
 
 
La présente décision est prononcée sous réserve du respect des critères fixés pour le maintien 
d’habilitation. 
 

Le directeur régional 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Rayer les mentions inutiles. 


